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« Covid-19 : comment concilier décision politique et savoir médical ? », 

entretien croisé entre Karine Lacombe, chef de service des maladies 

infectieuses à l’hôpital Saint-Antoine à Paris et Olivier Duhamel, 

constitutionnaliste et politologue, www.institutmontaigne.org, 11 mai 2020 

(extraits) 

Document n° 1 

[…] 

L'urgence sanitaire a donné une visibilité importante aux scientifiques, qui donnent une 

"caution" aux décisions du pouvoir politique. Dès lors, quelle légitimité accorder à la décision ? 

Qui doit décider : le sachant ou l'élu ? 

Karine Lacombe : L’urgence sanitaire liée au Covid est absolument inédite : un agent infectieux 

inconnu, une maladie qui en résulte inconnue, avec des connaissances qui évoluent de jour en jour à 

partir d’informations scientifiques largement erronées initialement et encore teintées de 

sensationnalisme maintenant. Le politique s’est retrouvé aspiré sur un terrain obscur où l‘on a 

demandé aux scientifiques d’apporter un peu d’éclairage alors qu’eux-mêmes ont longtemps avancé 

sans lumière. C’est une période vraiment inédite où la décision politique s’est longtemps retranchée 

derrière le savoir médical, peut-être une des raisons qui explique que le message ait pu paraître 

brouillé par moment, quand le politique s’est retrouvé tiraillé entre le tout sanitaire et la réalité sociale. 

Olivier Duhamel : La décision ne peut appartenir qu’aux politiques et, en démocratie, aux 

représentants du peuple. Cela dit, nombre des décisions de pouvoirs publics exigent d’être éclairées 

par les analyses d’experts. Cela est particulièrement vrai dans les situations de crises. En guerre, les 

stratèges militaires conseillent le Président, chef des armées. 

[…] 

(…) Mais le Covid-19 provoque trois crises : 

1) la crise sanitaire et son cortège de morts,

2) la crise économique et sociale, le pays à moitié arrêté, et la dépression à venir,

3) la crise démocratique avec les libertés altérées et les vies contrôlées.

Ce trilemme insoluble exige des arbitrages afin de prendre les décisions les moins mauvaises 

possibles. Les décisions dites de "déconfinement" traduisent une prise en compte plus significative 

des crises 2 et 3. 

[…] 
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Élites et gouvernants : une querelle de légitimité ?, trois textes illustrant 

ces débats :  

- « Henri Saint-Simon, apôtre de la technocratie », Damien Theillier,
www.contrepoints.org, 16 mai 2014 (extrait)

- « Scientifiques et politiques : comment améliorer le dialogue »,
Bernard Hugonnier, www.theconversation.com, 15 mai 2017 (extrait)

- « Le philosophe Régis Debray sur la crise du coronavirus : “Ce n’est

pas à l’expert d’avoir le dernier mot” », interview par Anna Cabana,

Le journal du dimanche, 3 mai 2020 (extrait)

Document n°2 

Les découvertes scientifiques et la foi dans le progrès au XIXe siècle et au début du XXe ont accordé 

une forte légitimité à ceux qui détenaient le savoir. Au point d’estimer qu’ils étaient les mieux placés 

pour gouverner une société supposée devenir de plus en plus rationnelle. L’histoire invitant à douter 

de cette évolution, de nombreux auteurs ont insisté au contraire sur la spécificité des démarches 

scientifique et politique, l’une ne pouvant se réduire à l’autre. A chacun son rôle ? 

Voici trois textes illustrant ces débats : 

« Henri Saint-Simon, apôtre de la technocratie », Damien Theillier, www.contrepoints.org, 

16 mai 2014 (extrait) 

[…] 

(…) le nouvel ordre social prôné par Saint-Simon est un ordre autoritairement centralisé et 

hiérarchisé, mis en place par une élite restreinte de producteurs et de savants disposant d’un pouvoir 

total. Pour lui, comme pour son disciple Auguste Comte plus tard, la liberté individuelle, loin de 

coopérer à l’ordre social, est au contraire le principe même du désordre. 

(…) 

C’est pourquoi, contrairement au libéralisme classique, Saint-Simon estime que l’activité 

économique exige une réglementation : « L’organisation sociale doit avoir pour objet unique et 

permanent d’appliquer le mieux possible à la satisfaction des besoins de l’homme, les connaissances 

acquises dans les sciences, dans les beaux-arts et dans les arts et métiers » (L’Organisateur). 

Cette élite éclairée sera donc composée de savants, d’ingénieurs, d’industriels et d’artisans. Il est 

intéressant de savoir que Saint-Simon a recruté ses premiers disciples à l’École polytechnique : 

Auguste Comte, Prospère Enfantin, Victor Considérant. « Il faut, écrivit Enfantin, que l’École 

polytechnique soit le canal par lequel nos idées se répandront dans la société ». De fait, l’école est 

devenue un foyer saint-simonien ardent. Une tradition incarnée par le Groupe X-Crise en 1931 et qui 

s’est fait sentir jusqu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. 

[…] 
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« Scientifiques et politiques : comment améliorer le dialogue », Bernard Hugonnier, 

www.theconversation.com, 15 mai 2017 (extrait) 

[…] 

(…) les hommes politiques peuvent faire valoir que la recherche doit se cantonner dans l’explication 

du fonctionnement de toute chose et se garder de faire des recommandations politiques sur la façon 

dont elles devraient être gérées. C’est le fameux argument de Max Weber dans Le savant et le 

politique selon lequel le savant doit fonder sa recherche sur un jugement de fait, suivant le principe 

de neutralité axiomatique (une approche positive, donc, et non normative) pour expliquer le 

fonctionnement de la société ; tandis que le rôle de l’homme politique est d’user de son jugement de 

valeur et de ses convictions pour décider de ce qui lui semble être le meilleur pour la société. 

[…] 

« Le philosophe Régis Debray sur la crise du coronavirus : “Ce n’est pas à l’expert d’avoir le 

dernier mot” », interview par Anna Cabana, Le journal du dimanche, 3 mai 2020 (extrait) 

[…] 

Cette crise a tendance à flouter les lignes de démarcation entre le politique, le scientifique et le 

philosophe… 

Les trois n’ont pas les mêmes obligations. Le savant dit le fait,  le politique ce qu’il faut faire, et l’un 

ne se déduit pas de l’autre. Quant au philosophe, il cherche à savoir la raison de ce qui est, laquelle 

n’est jamais celle qu’on croit. Donc il choque, il dérange, c’est un mauvais bougre, et Socrate finit 

par être condamné à mort. La ciguë n’est plus obligatoire, mais un philosophe se doit d’être 

impopulaire pour être un bon philosophe, alors qu’un politique impopulaire est un mauvais politique. 

Ce n’est clairement pas le même métier. 

À choisir, vous préférez un prince philosophe au politique expert, n’est-ce pas ? 

Un prince philosophe, c’est toujours inquiétant. Staline en était un, on l’oublie un peu trop, et Mao 

encore plus – c’est pourquoi tant de philosophes de chez nous ont eu pour le Grand Timonier les yeux 

de Chimène. Comme pour un confrère qui avait réussi. Non. Restons laïques, pour la séparation des 

pouvoirs et des rôles. Fichons la paix au savant, c’est lui qui fait avancer les choses ; laissons au 

philosophe la tâche d’emmerder le monde, c’est parfois stimulant ; et demandons aux politiques de 

faire le moins mal possible. Cela n’empêche pas qu’on puisse faire circuler l’information, dialoguer, 

s’écouter, mais en respectant les distances de sécurité. 

Depuis le début de cette crise, on voit la difficulté pour le politique de faire un bon usage du savoir 

dont est dépositaire le scientifique…  

Ce savoir est pertinent, indispensable même. Mais ce n’est pas à l’expert d’avoir le dernier mot. 

L’aide à la décision n’est pas la décision. C’était étrange de voir sur les plateaux l’exécutif s’abriter 

derrière des autorités scientifiques comme sous un parapluie. Il est vrai qu’il faut toujours une 

majuscule au-dessus de sa tête pour bien se faire écouter. « Omnis potestas a Deo », disait saint 

Paul. Tout pouvoir procède de Dieu. Ou de la république, du prolétariat ou de l’Histoire. La

république parlait par la bouche de Clemenceau, la France par celle de De Gaulle. Une fois ces

transcendances envolées, ne reste plus que la science comme alibi et justificatif. Le problème, c’est 

qu’une science expérimentale est par définition empiriste, pleine de controverses et de 

tâtonnements. Sans quoi elle ne serait pas une science. Alors, à l’arrivée, ça branle dans le manche. 

[…]

- 3 -



« Les « experts » et le pouvoir », André Bernard, page 57, 1982, 

www.doi.org (extrait) 

Document n° 3 

[…] Dans une certaine mesure, les experts-conseils remplacent, auprès des gouvernants 

contemporains, les sorciers et les astrologues des temps anciens. […] 
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Décret n° 2013-413 du 21 mai 2013 portant approbation de la charte de 

l’expertise sanitaire prévue à l’article L. 1452-2 du code de la santé 

publique, www.legifrance.gouv.fr 

Document n° 4 

Publics concernés : commissions, conseils, autorités ou organismes mentionnés au I de l’article 

L.1451-1 du code de la santé publique ; experts dans les domaines de la santé et de la sécurité

sanitaire.

Objet : charte de l’expertise sanitaire prévue par l’article L. 1452-2 du code de la santé publique. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le décret porte approbation de la charte de l’expertise sanitaire, qui s’applique aux expertises 

réalisées dans les domaines de la santé et de la sécurité sanitaire par les commissions, conseils, 

autorités ou organismes mentionnés au I de l’article L. 1451-1 du code de la santé publique, le cas 

échéant à la demande du ministre chargé de la santé. La charte précise les modalités de choix des 

experts, le processus d’expertise et ses rapports avec le pouvoir de décision, la notion de lien 

d’intérêts, les cas de conflit d’intérêts et les modalités de gestion d’éventuels conflits ainsi que les cas 

exceptionnels dans lesquels il peut être tenu compte des travaux réalisés par des experts en situation 

de conflit d’intérêts. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article L. 1452-2 du code de la santé 

publique, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 relative au 

renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé. Il peut être consulté sur 

le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1452-1 et L. 1452-2 ; 

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :  

Article 1 
  La charte de l’expertise sanitaire annexée au présent décret est approuvée. 

Article 2 
  La ministre des affaires sociales, de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française.  
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A N N E X E 

CHARTE DE L’EXPERTISE SANITAIRE 

 Introduction 

a) Définition de l’expertise :

L’expertise s’entend, de façon générale, selon les termes de la norme AFNOR NF X 50-110, comme 

un ensemble d’activités ayant pour objet de fournir à un commanditaire, « en réponse à la question 

posée, une interprétation, un avis ou une recommandation aussi objectivement fondés que possible, 

élaborés à partir des connaissances disponibles et de démonstrations, accompagnées d’un jugement 

professionnel ». Cette définition s’applique également, comme le précise la norme, lorsque 

l’organisme d’expertise et le commanditaire font partie de la même organisation et lorsque 

l’organisme d’expertise se saisit lui-même d’une question et émet de son propre chef une 

interprétation, un avis ou une recommandation. 

Les activités d’expertise sanitaire soumises à la présente charte sont celles qui ont pour objet 

d’éclairer le décideur et d’étayer sa prise de décision en santé et en sécurité sanitaire en fournissant 

une interprétation, un avis ou une recommandation aussi objectivement fondés que possible, élaborés 

à partir de l’analyse critique des meilleures connaissances disponibles et de démonstrations 

argumentées sur des critères explicites, accompagnées d’un jugement professionnel fondé sur 

l’expérience des experts. 

L’expertise sanitaire doit être distinguée des activités qui visent à produire des connaissances 

nouvelles, que ce soit à partir du recueil de données nouvelles ou de l’analyse secondaire de données 

existantes : ces activités, qui ne relèvent pas de la présente charte, doivent par ailleurs elles-mêmes 

respecter les principes déontologiques et la réglementation qui s’appliquent aux activités scientifiques 

ou statistiques. L’expertise sanitaire doit également être distinguée des expertises scientifiques 

réalisées pour contribuer à la sélection de projets d’étude ou de recherche et des expertises médicales 

portant sur des cas individuels qui ne sont pas destinés à éclairer une décision sanitaire. 

La décision peut s’appuyer, si l’objet de l’expertise le justifie, sur la prise en compte des points de 

vue des « parties prenantes » (ou « parties intéressées »), c’est-à-dire des personnes ou groupes 

concernés ou susceptibles de l’être, directement ou indirectement, par les conséquences de cette 

décision, notamment des milieux associatifs et des acteurs économiques ou professionnels, ou qui 

représentent l’intérêt général de groupes concernés par ces conséquences. 

b) Champ d’application de la charte :

La présente charte de l’expertise sanitaire s’applique aux expertises réalisées dans les domaines de la 

santé et de la sécurité sanitaire par les commissions, conseils, autorités ou organismes mentionnés au 

I de l’article L. 1451-1 du code de la santé publique. 

Elle s’applique aux expertises sanitaires réalisées à la demande des commissions, conseils, autorités 

ou organismes mentionnés à l’alinéa ci-dessus ainsi qu’aux expertises sanitaires réalisées à la 

demande du ministre chargé de la santé. 

Tous ces organismes veillent, chacun pour ce qui le concerne, à ce que les expertises soient réalisées 

dans le respect de la présente charte. 

Lorsque l’expertise est réalisée à la demande du ministre ou de l’une des autorités ou organismes 
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mentionnés au cinquième alinéa de la présente charte, en application de la loi ou du règlement, le 

ministre, l’autorité ou l’organisme à l’origine de la demande est désigné ci-après « le commanditaire » 

de l’expertise. Le conseil, la commission, l’autorité ou l’organisme destinataire de la demande est 

désigné ci-après « l’organisme chargé de la réalisation de l’expertise ». 

Lorsque l’expertise est réalisée à l’initiative de l’un des conseils, commissions, autorités ou 

organismes mentionnés au cinquième alinéa de la présente charte, dans le cadre des missions qui lui 

sont confiées par la loi ou le règlement, ce conseil, commission, autorité ou organisme est à la fois 

« le commanditaire » et « l’organisme chargé de la réalisation de l’expertise ». 

c) Objet de la charte :

La mise en œuvre de la présente charte doit permettre aux commanditaires et aux organismes chargés 

de la réalisation des expertises de respecter les principes d’impartialité, de transparence, de pluralité 

et du contradictoire posés par l’article L. 1452-1 du code de la santé publique et d’assurer la qualité 

de l’expertise au regard de la compétence et de l’indépendance de ceux qui la conduisent, de la 

traçabilité des sources utilisées, de la transparence des méthodes mises en œuvre et de la clarté des 

conclusions. 

La présente charte précise les modalités de choix des experts (I), le processus d’expertise et ses 

rapports avec le pouvoir de décision (II), la notion de lien d’intérêts, les cas de conflit d’intérêts et les 

modalités de gestion d’éventuels conflits (III) et les cas exceptionnels dans lesquels il peut être tenu 

compte des travaux réalisés par des experts présentant un conflit d’intérêts (IV).  

I. ― Modalités de choix des experts

Chaque organisme chargé de la réalisation d’une expertise rend public son processus de désignation 

ou de sélection des experts. 

Un expert peut être sollicité au sein de l’organisme chargé de la réalisation de l’expertise ou à 

l’extérieur de cet organisme pour fournir une interprétation, émettre un avis ou formuler une 

recommandation, individuellement ou au sein d’un groupe d’experts. 

L’organisme chargé de la réalisation d’une expertise désigne les experts, français ou, le cas échéant, 

étrangers, présentant les compétences et l’expérience nécessaires à la réalisation de cette expertise. Il 

peut procéder à la publication d’appels à candidatures pour leur sélection. 

L’organisme chargé de la réalisation de l’expertise s’assure que les experts retenus disposent des 

compétences, de l’expérience ainsi que de l’indépendance nécessaires pour réaliser les travaux 

d’expertise demandés, en s’appuyant notamment sur l’analyse de leurs curriculum vitae, de leurs 

compétences professionnelles, de leurs productions scientifiques et de leurs déclarations d’intérêts. 

Un expert ne doit pas accepter une mission pour laquelle il n’est pas ou ne s’estime pas être 

compétent, ou pour laquelle il n’est pas ou n’estime pas être suffisamment indépendant au regard de 

l’objet de l’expertise. 

L’organisme chargé de la réalisation de l’expertise s’assure que chaque expert a pris connaissance de 

la présente charte. 

Lorsque, dans l’accomplissement de sa mission, un expert se trouve confronté à une question qui 

échappe à sa compétence, il doit en informer l’organisme qui l’a désigné pour que celui-ci prenne les 

mesures appropriées.  
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II. ― Processus d’expertise et ses rapports avec le pouvoir de décision

A. ― Dispositions applicables aux expertises réalisées sur demande

Dans le cas où l’expertise est réalisée sur demande au sens du quatrième alinéa du b ci-dessus, l’objet, 

le calendrier et les conditions de réalisation de l’expertise font l’objet d’une concertation entre 

l’organisme chargé de la réalisation de l’expertise et le commanditaire de l’expertise, selon des 

modalités adaptées au contexte et au degré d’urgence de la saisine. 

L’accord écrit qui résulte de cette concertation précise notamment, si le commanditaire et l’organisme 

estiment que l’objet de l’expertise le justifie, les modalités d’association ou de consultation des parties 

prenantes. 

Cet accord prévoit également, le cas échéant, les modalités selon lesquelles les conclusions de 

l’expertise pourront faire l’objet de présentations au commanditaire de l’expertise ou aux parties 

prenantes, afin d’identifier les éléments qui peuvent nécessiter une clarification au regard des 

questions posées et des décisions à prendre par le commanditaire.  

B. ― Dispositions applicables à la réalisation de toutes les expertises

L’organisme chargé de la réalisation de l’expertise est responsable de son organisation ainsi que du 

choix et de la mise en œuvre des méthodes appropriées pour répondre aux questions posées. 

L’expertise collective est une modalité à privilégier lorsque l’objet de l’expertise est particulièrement 

complexe ou nécessite une approche pluridisciplinaire. Dans toutes les hypothèses, y compris dans le 

cas où il est recouru à un expert unique, l’expertise doit s’appuyer sur : 

- la complétude des données ou de l’état des connaissances existant sur la question posée ;

- la confrontation de différentes opinions, thèses ou écoles de pensées ;

- l’expression et l’argumentation d’éventuelles positions divergentes.

L’organisme chargé de la réalisation de l’expertise veille à ce que chaque expert puisse exercer sa 

mission et met à la disposition des experts les informations disponibles pertinentes pour l’expertise, 

notamment : les données techniques, les résultats d’études, de recherches, de mesures, et les résultats 

de procédures contradictoires, en veillant, le cas échéant, au respect de leur caractère confidentiel. 

Chaque expert est libre d’exprimer son opinion, dans le cadre de l’expertise, sur tout point qu’il juge 

utile de commenter, même si celui-ci déborde le champ strict de la question initialement posée. 

L’organisme chargé de la réalisation de l’expertise définit les modalités de rédaction, de validation et 

d’adoption de l’interprétation, de l’avis, de la recommandation ou du rapport produit par l’expertise. 

L’interprétation, l’avis, la recommandation ou le rapport produit par l’expertise décrit explicitement 

la méthode utilisée pour sélectionner l’ensemble des données utilisées lors de l’instruction et de la 

réalisation de l’expertise, et cite, en particulier, les sources qui fondent les conclusions de l’expertise. 
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L’interprétation, l’avis, la recommandation ou le rapport produit par l’expertise caractérise, autant 

qu’il est possible de le faire, la robustesse qui peut être attribuée à ses conclusions en fonction de la 

qualité des éléments sur lesquels elles s’appuient et identifie explicitement les points que l’état des 

connaissances disponibles ne permet pas de trancher avec une certitude suffisante. Il est également 

fait état des avis divergents ou minoritaires.  

III. ― La notion de lien d’intérêts, les cas de conflits d’intérêts et les modalités de gestion des conflits

d’intérêts

A. ― Définitions

La notion de lien d’intérêts recouvre les intérêts ou les activités, passés ou présents, d’ordre 

patrimonial, professionnel ou familial, de l’expert en relation avec l’objet de l’expertise qui lui est 

confiée. 

Les liens d’intérêts que l’organisme chargé de la réalisation de l’expertise demande aux experts de 

déclarer sont détaillés dans le document type de la déclaration publique d’intérêts prévu par l’article 

R. 1451-2 du code de la santé publique.

Un conflit d’intérêts naît d’une situation dans laquelle les liens d’intérêts d’un expert sont 

susceptibles, par leur nature ou leur intensité, de mettre en cause son impartialité ou son indépendance 

dans l’exercice de sa mission d’expertise au regard du dossier à traiter.  

B. ― Gestion des conflits d’intérêts

L’organisme chargé de la réalisation de l’expertise décrit, fait connaître et fait respecter les règles 

applicables en matière de prévention et de gestion des conflits d’intérêts, notamment au moyen d’un 

guide d’analyse des intérêts déclarés. 

L’organisme analyse les liens déclarés par l’expert et évalue les risques de conflits d’intérêts. Il 

détermine, au cas par cas, si l’expert présente ou non un lien d’intérêts faisant obstacle à ce que 

l’évaluation d’un dossier précis lui soit confiée ou, s’il est membre d’une instance collégiale, à ce 

qu’il participe à ses travaux sur le point en cause. 

Au regard d’un dossier précis, l’expert qui suppose en sa personne un risque de conflit d’intérêts, ou 

estime en conscience devoir s’abstenir, le signale à l’autorité concernée afin qu’elle puisse prendre 

les mesures appropriées. 

L’identification d’un conflit d’intérêts au regard d’une expertise donnée conduit l’organisme à 

exclure la participation de cet expert, sauf cas exceptionnel décrit dans la section IV. 

En présence d’un lien d’intérêts qu’il ne juge pas de nature ou d’intensité susceptible de faire mettre 

en doute l’indépendance ou l’impartialité de l’expert pour l’expertise considérée, l’organisme peut 

associer cet expert à la réalisation de l’expertise dans des conditions qu’il détermine en fonction de 

l’analyse des liens d’intérêts déclarés au regard : 

- du domaine d’expertise, du type de sujet et du degré d’implication de l’expert ; ainsi que

- du mode d’expertise choisi, individuelle ou collective.
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Lorsque la réalisation de l’expertise est confiée à une instance collégiale, l’organisme s’assure que 

chaque expert a connaissance des liens d’intérêts des autres experts. 

L’organisme chargé de la réalisation de l’expertise rend compte des modalités de prévention et de 

gestion des conflits d’intérêts. Il indique notamment dans l’avis, la recommandation ou le rapport 

produit par l’expertise si l’analyse des liens d’intérêts déclarés par les experts a identifié ou non des 

conflits d’intérêts potentiels au regard des points traités dans le cadre de la réalisation de cette 

expertise, en décrivant, le cas échéant, les mesures mises en œuvre pour gérer les conflits d’intérêts 

identifiés. 

IV. ― Cas exceptionnels dans lesquels il peut être tenu compte des travaux réalisés par des experts

présentant un conflit d’intérêts

A titre exceptionnel, un expert ou plusieurs experts en situation de conflit d’intérêts peuvent apporter 

leur expertise : 

- si cette expertise présente un intérêt scientifique ou technique indispensable ; et

- si l’organisme chargé de la réalisation de l’expertise n’a pas pu trouver d’expert de compétence

équivalente dans le domaine concerné et qui n’ait pas de conflit d’intérêts.

Dans ces circonstances exceptionnelles et motivées, cet expert ou ces experts peuvent apporter leur 

expertise selon des modalités arrêtées par l’organisme chargé de la réalisation de l’expertise et portées 

à la connaissance du commanditaire. 

Cet expert ou ces experts peuvent, par exemple, être auditionnés par l’organisme chargé de la 

réalisation de l’expertise ou par un groupe de travail qu’il met en place à cette fin, ou apporter une 

contribution écrite. Ils ne peuvent toutefois en aucun cas participer à la rédaction des conclusions ou 

des recommandations de l’expertise. 

Les motivations et les modalités de ces contributions éventuelles sont décrites explicitement en 

annexe de l’avis, de la recommandation ou du rapport produit par l’expertise.  

Suivent les signatures 
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